Les professeurs du lycée professionnel Les Carillons 
réunis en assemblée

Vous l’avez peut-être entendu, l’Education Nationale veut transformer le cycle BEP-Bac Pro en 4 ans actuel en un Bac Pro en 3 ans avec une certification en contrôle en cours de formation la 2ème année (abandon du BEP, diplôme national). Elle est donc dans l’obligation de supprimer une année de formation ce qui implique :

· un allègement des programmes : il ne faut pas croire que nos élèves peuvent assimiler le programme actuel de 4 ans en 3 ans. On supprime donc une année de formation aux élèves et cela ne se fera pas sans une suppression d’une partie du programme !
· une suppression d’une partie des Périodes de Formation en Entreprise (stages), périodes qui jouent un rôle prépondérant dans l’acquisition des compétences nécessaires à leur formation professionnelle.

· Une suppression du BEP diplôme représentant un pallier nécessaire dans la formation des élèves des filières professionnelles. D’anciens élèves trouvent aberrants cette suppression, puisque, grâce à cette formation en 4 ans, ils ont pu réussir leur insertion dans le monde professionnel. Ils ont pu reprendre confiance à leur rythme en leurs possibilités et obtenir un baccalauréat, objectif loin d’être acquis lors de leur sortie de 3ème. Ce temps supplémentaire par rapport à l’enseignement général et ce cycle en 2 diplômes sont bel et bien nécessaires pour une immense majorité de nos élèves des filières professionnelles.

· la disparition de la spécificité de l’enseignement professionnel qui permet actuellement à des élèves de se réinsérer dans le système scolaire après une expérience en collège parfois chaotique. Cette spécificité est reconnue dans les pays les plus proches (la Suisse par exemple) où notre Bac Pro est demandé et apprécié par les employeurs.
Tous ces points annoncent une dégradation sans précédent de l’offre et des diversités des formations offertes dans l’enseignement public.
Ces suppressions ne se justifient en vérité que dans un cadre purement comptable de réductions des dépenses publiques dans l’enseignement au détriment d’une formation de qualité adaptée à nos élèves.

Nous vous incitons donc à manifester votre soutien pour la défense de l’enseignement professionnel public en nous retournant le coupon réponse ci-dessous par l’intermédiaire de votre enfant qui pourra le déposer dans l’urne prévue à cet effet dans le hall de l’établissement.

Les professeurs
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Je soussigné M. Mme ……………………………parents de l’élève …………………….......... scolarisé en classe de ………………………… au lycée professionnel Les Carillons apporte mon soutien plein et entier aux professeurs dans leurs démarches pour la sauvegarde d’un enseignement professionnel ambitieux et de qualité.








Signature :
